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 Le 21 mars 1988 
 

C’est parce que nous ne les 
voyons pas, alors, hélas, nous 
avons tendance à ne pas 
croire à ce qu’on ne voit 
pas… 

Alors quand on lit les Actes 
des Apôtres justement, et 
l’influence de l’Esprit-Saint 
sur ces premiers chrétiens et 
sur les apôtres eux-mêmes, et 
la puissance que leur donnait 
l’Esprit-Saint, ça encourage à 
penser que nous qui sommes 
aussi baptisés, qui avons été 
baptisés dans l’Esprit, nous 
avons radicalement cette 
puissance qu’avaient les 
apôtres.  

C’est le même Esprit, le 
même. Il n’y a pas deux Es-
prit-Saint, il n’y en a qu’un et 
par conséquent nous devrions 
aimer à méditer ces passages 
de l’Ecriture qui sont vrai-
ment très encourageants. 

 Fraternité Sacerdotale Saint-Pie X  -  Antilles et Guyane 
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« Sans la Foi, il est impossible de plaire à Dieu.» (Héb. XI, 6) 

  

Le Saint-Esprit 

Avril 

2018 

Le 21 avril prochain, plusieurs confir-
mands recevront, par le sacrement de confir-
mation, la plénitude des dons du Saint-Esprit 
et le caractère de soldat de Jésus-Christ. 
Comme un soldat a besoin d’un guide dans 
le métier des armes, les nouveaux hérauts du 
Christ-Roi seront accompagnés par un par-
rain qui les guidera et veillera sur leur fidéli-
té à professer et défendre, jusqu’à la mort du 
martyre s’il le fallait, la foi catholique. 

En dehors de l’Eglise catholique, beau-
coup de sectes 
chrétiennes pré-
tendent bénéfi-
cier elles aussi 
de l’assistance 
et de l’effusion 
du Saint-Esprit. 
Depuis Vatican 
II, l’Eglise ca-
tholique en-
seigne que « ces 
Églises et com-
munautés sépa-
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rées, bien que nous croyions qu’elles souffrent de déficiences, ne sont nulle-
ment dépourvues de signification et de valeur dans le mystère du salut. 
L’Esprit du Christ, en effet, ne refuse pas de se servir d’elles comme de 
moyens de salut, dont la vertu dérive de la plénitude de grâce et de vérité 
qui a été confiée à l’Église catholique.» (décret sur l’œcuménisme Unitatis 
Redintegratio du 21 novembre 1964). 

Bien plus, dans la Déclaration Nostra Aetate sur les relations de l’Eglise 
avec les religions non chrétiennes du 28 octobre 1965, la pape Paul VI dé-
clare que « l’Église catholique ne re-
jette rien de ce qui est vrai et saint 
dans ces religions. Elle considère 
avec un respect sincère ces manières 
d’agir et de vivre, ces règles et ces 
doctrines qui, quoiqu’elles diffèrent 
sous bien des rapports de ce qu’elle-
même tient et propose, cependant re-
flètent souvent un rayon de la vérité 
qui illumine tous les hommes. » 

 
La Tradition bimillénaire enseigne au contraire qu’on peut se sauver 

dans un fausse religion malgré cette fausse religion (qui constitue en tant 
que telle un obstacle au salut) mais jamais grâce à elle car seule l’Eglise ca-
tholique, fondée par Jésus-Christ Lui-même il y a 2000 ans sur le rocher de 
Pierre, possède la vraie foi catholique et les moyens de sanctification que 
sont les sacrements, sources de la grâce sanctifiante qui nous élève et nous 
guérit. 

En ce temps de confusion et de relativisme doctrinal et moral, relisons 
notre catéchisme et l’enseignement constant de l’Eglise qui a toujours invité 
ses enfants prodigues à rentrer au bercail pour ne pas mourir de faim. Prions 
aussi chaque jour ce grand oublié qu’est le Saint-Esprit, Dieu lui aussi, égal 
au Père et au Fils. Veni Sancte Spiritus !  

 
NB : Préparation obligatoire à la confirmation :  mer cr edi 11 avr il  

(14h45 à 16h30) et mer cr edi 18 avr il (14h45 à 17h00) au prieuré  

Père Frament + 
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Traduction de la leçon 17 du « Bref catéchisme catholique biblique et apo-
logétique » du Père Michel BONIFACE, prêtre de la FSSPX au Guatemala. 
Le catéchisme (en espagnol) peut être reçu en forme électronique PDF en 
écrivant à : padreboniface@gmail.com ; http: propagandacristianacatoli-
ca.blogspot.com ; fsspx.mx/fsspxsudmamarica.org ; catolici-
dad.com/2014/02/Breve-catecismo-catolico-biblico-y.html  
 

 Qui est l’Esprit-Saint ? 
L’Esprit est la troisième personne de la Très Sainte Trinité, Dieu comme le 
Père et le Fils. 
Références bibliques : « Dieu a envoyé l’Esprit de son Fils dans vos 
cœurs » (Galates 4,6 ; Matth. 28,19 ; Jean 15,26). Le Saint Esprit se reçoit 
par le baptême et la confirmation. Et pas d’une autre manière. 
 

 Où est l’Esprit-Saint ? 
L’Esprit est partout parce qu’il est 
Dieu, mais d’une manière particu-
lière dans le Ciel et dans les âmes de 
ceux qui vivent dans la grâce de Dieu 
(état de grâce). 
Références bibliques : Actes 2,33. 
Une personne qui vit en état de péché 
mortel n’a pas le Saint Esprit. Un 
catholique qui abandonne l’Eglise 
catholique et se fait protestant pèche 
mortellement, perd la grâce sancti-
fiante et, avec elle, perd le Saint-
Esprit. Celui qui consulte les sorciers, magiciens et choses de ce type se met 
en contact avec le démon. Ce que quelqu’un expérimente dans les sectes 
n’est pas l’œuvre du Saint-Esprit. A part l’Eglise légitime qui est l’Eglise 
catholique, aucune église fondée par la suite n’est vraie, ne possède l’Es-
prit-Saint, ni peut le donner.  
 

Le Saint Esprit 
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 L’Esprit-Saint s’est-il quelques fois manifesté ? 
Nous honorons spécialement l’Esprit-Saint le jour de la Pentecôte où il des-
cendit sur les Apôtres, dix jours après l’Ascension.  
Références bibliques : Actes 2,1-4. Le Saint-Esprit est Dieu (Jean 15,26 ; Actes 5,3
-4). La secte protestante pentecôtiste prétend avoir l’Esprit-Saint et ses dons ; pour 
cette raison elle se fait appeler pentecôtiste. Mais ceci est faux. Le Saint-Esprit a 
été communiqué à l’Eglise catholique que le Christ a fondée, c’est uniquement et 
exclusivement à cette Eglise que le Saint Esprit a été donné. Ce n’est pas le véri-
table Saint-Esprit qui agit dans les sectes protestantes. Dieu ne ment ni ne 
change : l’Eglise catholique a 2000 ans et elle est une, les sectes protestantes sont 
nées de la rébellion de l’excommunié Martin Luther, il y a 500 ans et se sont di-
visées en des milliers de sectes qui n’ont pas la même foi, ni la même morale, ni 
la même autorité et, surtout, elles n’ont AUCUNE légitimité. Elles prêchent un 
évangile distinct de celui que nous avons reçu il y a 2000 ans (Galates 1,8). La 
division, la confusion ne sont pas l’œuvre de Dieu. Le démon, avec ruse, utilise la 
BIBLE pour détruire l’œuvre de Jésus-Christ et perdre les âmes. Ceux qui s’ap-
puient et collaborent avec les sectes collaborent avec l’ennemi du salut. 
 

 Comment l’Esprit-Saint vient-il dans nos âmes ? 
L’Esprit-Saint vient dans nos âmes par le Baptême et, en particulier, par la 
Confirmation.  
Références bibliques : Dans la Bible, nous voyons que seuls les apôtres 
communiquent l’Esprit-Saint. Les apôtres Pierre et Jean prièrent et imposè-
rent les mains sur les baptisés pour qu’ils reçoivent le Saint-Esprit (Actes 2, 
1-4). Les apôtres ont laissé leur pouvoir aux évêques et aux prêtres ( II Tim. 
2,2). Personne ne peut donner l’Esprit-Saint s’il n’est pas évêque ou prêtre 
(Actes 8,14-17). L’Esprit-Saint se communique au moyen des sacrements, et 
spécialement le sacrement de confirmation. Les pentecôtistes et les charis-
matiques n’ont aucun pouvoir légitime. Ils sont sous un influx étranger qui 
se fait passer pour le Saint-Esprit. Ne jamais accepter l’imposition des 
mains dans ces sectes bien qu’elles se disent catholiques ; cela ouvre la 
porte de notre âme à un influx mauvais. Le démon aime se faire passer pour 
le Saint Esprit, agir sur ses victimes avec des supposés miracles, larmes, 
parler en langues. Ceci est dangereux et communique un esprit d’orgueil 
et d’hérésie (II Cor. 11,13-14 ; Matth. 7,15-23). 
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 Quels sont ceux spécialement assistés par l’Esprit-Saint ? 
Sont spécialement assistés par l’Esprit-Saint le Pape et les Evêques, pour le 
bon gouvernement de l’Eglise.  
Références bibliques : Le Christ, en tant que Dieu, ne change pas ni ne 
ment. Le Christ a donné 
son Esprit-Saint à ses 
apôtres et les apôtres 
l’ont communiqué à leurs 
successeurs légitimes (II 
Tim. 2,2 ; Tite 1,5). Il a 
promis d’être avec son 
Eglise jusqu’à la fin du 
monde (Matth. 28,19). 
Les fondateurs de sectes qui prétendent être dirigés par l’Esprit-Saint ou 
bien mentent ou bien se laissent tromper par un esprit qui n’est pas l’Esprit
-Saint (II Cor. 11,13-14). 

Les anges mauvais, en tant qu’anges, connaissent les lois de la Nature. 
Ils peuvent agir sur notre imagination et nos sens. Le fait de se sentir 
« bien » n’est pas forcément l’œuvre du Saint-Esprit. Le démon peut provo-
quer un tel sentiment de bien-être, il peut même aider à se libérer de cer-
tains vices en échange de la perte de la foi catholique. Le démon peut sans 
aucun problème faire parler en langues ou opérer des guérisons. Ces 
choses ne sont pas des miracles mais des prodiges annoncés par le Christ 
(Matth. 7, 15-23). Parfois, il n’y a rien, sinon des ruses et de l’autosugges-
tion. Le fait de ne pas boire ou de ne pas se droguer n’est pas un miracle. 
Un médecin athée peut guérir un alcoolique. Aujourd’hui on appelle beau-
coup de chose « miracle ». Dans les sectes, il y a des choses bonnes et mau-
vaises. Ce qui est bon et juste, elles le doivent à la Bible volée à l’Eglise 
catholique. Le mauvais est le mélange de leurs fausses interprétations avec 
le bon contenu dans la Bible. La Bible « volée » signifie que le Christ et les 
Apôtres n’ont jamais donné un livre à aucune secte protestante. Le message 
de l’évangile fut confiée à l’Eglise que le Christ a fondée. C’est l’église Ca-
tholique et Apostolique étant donné que les apôtres, il y a 2000 ans, ont 
communiqué l’Evangile et sa vraie interprétation aux évêques et aux 
prêtres, pour que ce même évangile ne soit pas manipulé et falsifié (II Tim. 
2,2) !          Père Frament + 
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M onseigneur Henri-Marie Varin de la Brunelière (suite). 
 

La réponse du Comité aussitôt parvenue au Diocèse, Monsei-
gneur de la Brunelière fit transporter la Vierge dans la chapelle de l'Evêché, 
où elle resta quelque temps, avant de faire escale dans l'église de Rivière-
Pilote, ce qui la rapprochait de son « port » définitif, pas encore aménagé à 
Jossaud. Elle y fut déposée solennellement et définitivement en janvier 
1949. 

 Monseigneur de la Brunelière fonda aussi les paroisses de « de 
Briant » dans un des premiers lotissements sociaux érigés en Martinique. 
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L es Sœurs de Saint Paul de Chartres : les débuts de la maison 
hospitalière (suite). 

 

A Cayenne, elles s’installent le 25 septembre 1925 dans un immeuble 
place des Palmistes décoré du nom de « Maison hospitalière des Sœurs de 
Saint-Paul ». Elle accueille au rez-de-chaussée les femmes, au premier 
étage les hommes et le deuxième est réservé aux sœurs. La maison est 
agrandie en 1907. 

Au fil des années, elle devint trop exiguë et malgré des dépendances 
construites en 1952, il fallut penser à construire un nouvel établissement 
plus grand en dehors de la ville. La clinique Saint-Paul, située route de la 
Madeleine, est inaugurée en 1975 et l’ancienne maison transformée en 
home pour personnes âgées. 

Aujourd’hui, la clinique Saint-Paul propose un service qui permet d’ac-
cueillir les patients pour des séjours de courte ou de longue durée. Et l’an-
cienne maison de retraite Saint-Paul, qui a été entièrement rénovée, est de-
venue l’EHPAD (Etablissement d’Hébergement des Personnes Agées Dé-
pendantes) Saint-Paul, inauguré le 30 novembre 2007. Le centre spirituel 
Sainte Thérèse de l’Enfant-Jésus, route de la Madeleine, accueille les per-
sonnes désirant vivre un temps de formation, récollection ou prière. 

De notre Guyane  

Souviens-toi du 
« pourquoi ? » 

De notre Martinique  
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L e père Jean-Baptiste Dutertre (1610-1687, suite) 
 

L’accueil du public fut très favorable. Nous regrettons en ce qui 
concerne notre propos, qu’on n’y trouve pas tellement de renseignements 
relatifs à la mission d’évangélisation. Il y parle bien plus abondamment de 
mille autres sujets, notamment d’histoire naturelle. 

Sa conscience d’historien comme l’authenticité de ses sources paraissent 
sans conteste absolument dignes de confiance, lui-même nous dit que 
« personne au monde n’a pris plus de soin pour débrouiller les intérêts des 
uns et des autres ». 

Mais il s’est trouvé présent à une époque particulièrement difficile, ag-
gravée par la famine qui décimait les fondateurs et compromettait la fonda-
tion. A ces difficultés s’en ajoutèrent d’autres également funestes : dissen-
sions et même guerre civile dans la communauté. Déjà commencées entre 
de l’Olive et du Plessis, elles devaient atteindre leur sommet de gravité avec 
l’arrivée de Charles Houel, seigneur du Petit-Pré, gouverneur ou, mieux, 
usurpateur du titre. 
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La paroisse de Sainte Thérèse ayant pris de l'extension, il fit construire 
l'église de saint Christophe, à l'emplacement d'une ancienne glacière  dont il 
avait acquis le terrain. 

Il fonda les paroisses de Coridon, de Tartane et de Régale avec leur 
église.  

Il ouvrit, pour des « apprentis séminaristes », le Foyer Saint Dominique 
Savio, près du Séminaire-Collège à Fort-de-France. Il mit à la disposition  
du Père Crenier, venu du Canada pour fonder, avec son accord, un monas-
tère de Bénédictins en Martinique, le terrain de l'ancien Séminaire-Collège 
de Saint Pierre, détruit par le volcan en 1902. 

Les moines, gênés par trop de voisins affluant dans leur toute petite cha-
pelle monacale, située parmi leurs pauvres cellules, pour y assister à la 
Messe, demandèrent aux anciens élèves du Collège de Saint Pierre de leur 
indiquer l'endroit où ils pouvaient « fouiller »  pour retrouver les fondations 
de la chapelle de leur établissement. Ils furent cinq à s'y rendre.  

De notre Guadeloupe  



 

 

 Début 
mars, nous 
avons la joie 
d’accueillir M. 
l’abbé Niklaus 
Pflüger, Premier 
Assistant du Su-
périeur Général 
qui sillone le 
monde pour représenter le Supérieur, 
encourager les confrères et prêcher 
des retraites. Nous lui faisons décou-
vrir la traditionnelle rhumerie… et le 
sanctuaire du Morne Rouge. Il pro-
fite de la sortie pédagogique de 
l’école Saint Dominique Savio pour 
découvrir les magnifiques fonds 
sous-marins au large du Marin et l’art de tresser les palmes.  

 
Le 17 mars, en la fête de Saint Patrick, patron de l’Irlande, un 

pèlerinage à la ville de Saint-Joseph en l’honneur du patron de 

La vie au prieuré 
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l’Eglise Universelle 
réunit les enfants du 
patronage et les fi-
dèles venus nombreux 
pour cette agréable 
activité paroissiale 
coordonnée par le 

Père Hachard. 
Le chemin de la 
Croix fut suivi 
d’une marche 
puis d’un goûter 
tiré du sac. 

Pour la plus 
belle semaine 
de l’année, plus 
de 300 fidèles 
ont assisté à 
Fort-de-France 
à la messe des 
Rameaux, bien 
suivie égale-
ment à Pointe-à-
Pitre et à 
Cayenne où le 
Père Frament a assuré les offices de la Semaine Sainte. Il a pu 
également se recueillir sur la tombe des prêtres déportés pendant 
le Directoire en 1798, au camp de Counamama.  
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Les magnifiques offices 
et chants de la Semaine 
Sainte ont permis à tous 
de mieux s’unir aux 
souffrances mais aussi à 
la joie de notre divin 
Rédempteur, Notre-
Seigneur Jésus-Christ, 

« Alpha et Oméga, à lui 
appartiennent les temps 
et les siècles, à Lui 
gloire et puissance dans 
les siècles des siècles. 
Amen », comme le dit le 
prêtre en gravant les 2 
lettres grecques et l’an-
née sur le cierge pascal qui représente le Christ ressuscité. Puis il 
ajoute, en fixant les cinq grains d’encens en forme de croix : 

« Que par ses saintes plaies, 
glorieuses, veille sur nous et 
nous garde le Christ Seigneur. 
Amen ». Enfin, on présente un 
cierge allumé au feu nouveau 
au célébrant qui allume le 
cierge pascal en disant : « Que 
la lumière du Christ ressusci-
tant dans la gloire dissipe les 

ténèbres du cœur et de l’esprit ».  
Ayons à cœur de lire nos missels pour profiter des trésors de la 

liturgie. Deo gratias ! 
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  Né à Aoste, en Piémont, Anselme 
s'est fait bénédictin à l'abbaye normande du 
Bec. Il devint abbé du 
Bec avant de succéder à 
Lanfranc comme arche-
vêque de Cantorbéry. Il 
meurt le 21 avril 1109, 
est canonisé en 1494 et a 
été proclamé docteur de 
l'Eglise en 1720 par Clé-
ment XI. 

 Il est tenu par 
beaucoup pour le théolo-
gien le plus important du 
XIe siècle et pour le père 
de la philosophie scolas-
tique, convaincu que la 
foi elle-même pousse à 
une compréhension rationnelle plus intelli-
gente. La foi est un don et un point de dé-
part et aucun argument rationnel ne peut la 
renverser et la détruire, ni lui nuire. La rai-
son vraie conduit nécessairement aux véri-
tés de la foi. Dans le Proslogion, il définit 
Dieu comme : « ce qui est tel qu’a priori 
rien de plus grand (de plus parfait) ne peut 
être pensé ».  

 Saint Anselme de Cantorbéry a for-
mulé le principe que dans Dieu tout est un, 
excepté pour les différences des relations 
entre les 3 personnes de la Trinité. Ce prin-
cipe est la théologie de base pour la doc-
trine de l'habitation mutuelle des 3 per-
sonnes divines, la "circumincession" :  
– le Père est dans le Fils, le Fils est dans le 
Père Jn.10:37-38, 14:10-11, 17:21,  
– le Saint-Esprit est dans le Fils Jn.3:34 et 
le Père 1Co.2:10-11,  
– et le Fils et le Père sont dans le Saint-
Esprit, Ep.2:21-22, Jn.14:23.  

Le principe de la circumincession a été 
adopté au concile de Florence en 1442.  

 Dans son "De 
conceptu virginali et 
originali peccato", il 
écrit entre autre : "Il con-
venait que cette Vierge à 
qui le Père se disposait à 
donner son Fils unique, 
ce Fils engendré de son 
cœur, égal à lui et qu'il 
aime comme lui-même, 
qu'il voulait lui donner 
de sorte qu'il fût naturel-
lement un seul et même 
Fils, commun à Dieu et à 
la Vierge, il convenait 
que cette Vierge fût or-

née de la plus haute sainteté qui se puisse 
concevoir après celle de Dieu."  

 C'est aussi dans les écrits de saint 
Anselme que l'on trouve l'une des pre-
mières traces de la dévotion aux douleurs 
de la Vierge, à la fin du XIe siècle: "Votre 
peine, Vierge sacrée, a été la plus grande 
qu'une pure créature ait jamais endurée ; 
car toutes les cruautés que nous lisons que 
l'on a fait subir aux martyrs, ont été légères 
et comme rien en comparaison de votre 
douleur. Elle a été si grande et si immense, 
qu'elle a crucifié toutes vos entrailles et a 
pénétré jusque dans les plus secrets replis 
de votre cœur. Pour moi, ma très pieuse 
Maîtresse, je suis persuadé que vous n'au-
riez jamais pu en souffrir la violence sans 
mourir, si l'esprit de vie de votre aimable 
Fils, pour lequel vous souffriez de si grands 
tourments, ne vous avait soutenue et forti-
fiée par sa puissance infinie ". 
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Père Challan Belval + 

SAINT ANSELME DE CANTORBERY, LE DOCTEUR MAGNIFIQUE (1033-1109)  



 Horaires habituels des offices aux Antilles - Guyane 

Martinique -    05.96.70.04.67    CONFIRMATIONS le sam. 21 avril 
 

Chapelle Notre-Dame de la Délivrande - Jonnès  - 97 200 Fort-de-France 

 Dimanche :   7h00 (messe basse)  
        9h00 (messe chantée)   
 En semaine :   6h30 et 11h00 (+ 18h30 le mardi) 
 Exposition du Saint Sacrement : jeudi à 7h15 (chapelet) 
 Confessions et permanence : du lundi au samedi de 7h30 à 10h30 
 Doctrine chrétienne : mardi 10, 17, 24 avril de 17h45 à 18h15 
 Catéchismes :  mercredi 11, 18, 25 avril de 14h45 à 16h30 
Patronage :  mardi 1er mai 
Amis de S. Jean Bosco : mardi 1er mai (contacter le Père Challan Belval) 
MCF :   dimanche 29 avril (RDV à midi au prieuré) 

Pour joindre les pères :    Père Michel FRAMENT: +596 696 07 62 55            
 Père Nicolas CHALLAN BELVAL: +596 696 77 00 78            

 Père Tristan HACHARD: +596 696 01 62 52  

Guyane -  06.96.79.57.88 
 Prochain passage :  du 9 au 20 mai 2018 (se renseigner) 
 Confessions :  durant l’heure qui précède chaque messe 

Guadeloupe -  06.90.12.80.93     CONFIRMATIONS le dim. 22 avril 

Chapelle Notre-Dame de Guadeloupe - 5, quai Lardenoy - 97 110 Pointe-à-Pitre 

 Dimanche :   8h30 (messe chantée)  
 En semaine :     vendredi à 18h00 ; samedi à 6h30 ; lundi à 6h30  
 Exposition du Saint Sacrement : samedi à 7h15 (chapelet) 
 Confessions  :   vendredi 17h30 ; avant ou après chaque messe 
 Permanence  :   samedi de 8h30 à 12h00 ; lundi de 8h00 à 12h00 
 Doctrine chrétienne : vendredi 13, 20, 27 avril de 17h00 à 17h30 
 Catéchismes :   samedi 14, 21, 28 avril de 14h30 à 16h00  

 

POUR AIDER VOTRE PRIEURE A VIVRE  
 

CHEQUE à l’ordre de “FSSPX” (reçu fiscal  sur demande vous donnant droit à 
une réduction d’impôt de 66%. Exemple : un don de 200€ vous donne droit  

à une réduction d’impôt de 132€ et vous coûte réellement 68€. 
VIREMENT sur notre compte à La Banque Postale (virement automatique possible) 

IBAN FR10 2004 1010 2000 1151 0X01 729 BIC PSSTFRPPFDF 
Les prêtres vous assurent de leurs prières reconnaissantes et de leur dévouement 
sacerdotal et vous informent qu’une messe mensuelle est célébrée aux intentions 
des bienfaiteurs et des bénévoles du Prieuré. MERCI pour votre générosité ! 


